
  

Gaz de Schiste : Compte rendu à chaud et enfumage en 
cours. 

22 septembre 2012 Par Jean-Yves Bouchicot  

Le rassemblement de Saint-Christol lez Alès (30) a rassemblé au cours de la journée une 
petite foule qui pouvait être évaluée au milieu de la jounée à environ deux mille personnes, 
avec un renouvellement du public entre le matin et l'après midi. 

De nombreux intervenants, venus de trois continents, ont apporté leurs témoignages sur les 
exploitations en cours, et les élus mobilisés sur le "Bassin d'Alès" ont expliqué leur position 
commune. 

Rapide synthèse : 

1) L'Enfumage du Président Hollande : les Sept permis refusés à grand bruit télévisuel 
étaient des demandes en cours, il en reste Quatre-Vingt-Dix-Sept qui sont toujours valides, 
dont Cinquante Six en cours d'exploration. (Pour ceux qui avaient cru à un arrêt de l'activité 
de recherche-exploration) 

2) Dans la zone de recherche du Bassin d'Alès (à cheval sur le Gard et l'Ardèche), les 
maires convoqués par le Préfet ont confirmé leur accord pour prendre des arrêtés 
municipaux interdisant la circulation des camions à écho sismiques, qui préparent une 
ligne de "forages de recherche" de 150 puits environ. 

3) Les deux compagnies ayant obtenu des permis sur le secteur (dont MouvOil, dirigé 
par l'ancien bras droit de M. Tarallo, et basée en Suisse) , fortes du Code Minier actuel et 
ne dépendant légalement que des Préfets, vont pouvoir commencer à démarcher les 
particuliers pour pouvoir opérer leurs sondages sismiques, avec propositions 
"d'indemnisations". ($$$) 

En cas de refus, ils pourront obtenir réquisiton tant que leur permis de recherche ne sera pas 
annulé ou suspendu, puisque c'est l'Etat qui est propriétaire de leur sous-sol. 

La vigilance reste donc de mise. pour plus de précisions, voir l'article très documenté de Jade 
Lindgaard. 

http://www.mediapart.fr/journal/france/200912/la-bataille-autour-du-gaz-de-schiste-reprend-
dans-le-bassin-d-ales 

A suivre... 


